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Fontenay-aux-Roses, le 1er mars 2019 

Monsieur le Président de l’Autorité de sûreté nucléaire 

 

 

Conformément à la demande de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en référence [1], l’Institut 

de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) a évalué le programme des travaux et des 

contrôles prévus en 2019 à l’occasion du 30e arrêt pour renouvellement du combustible du 

réacteur n° 4 de la centrale nucléaire de Chinon B, de type « arrêt pour simple rechargement ». 

Cette évaluation prend en compte les éléments fournis par EDF dans son dossier de présentation 

de l’arrêt, dans le bilan de l’arrêt pour rechargement précédent, ainsi que les informations 

complémentaires apportées au cours de la réunion de présentation de l’arrêt. Elle s’appuie 

également sur les enseignements tirés par l’IRSN du retour d’expérience local et national. 

L’IRSN souligne que l’acceptabilité pour la sûreté des écarts actuellement présents sur le 

réacteur n° 4 et qu’EDF ne prévoit pas de résorber durant l’arrêt n’est pas suffisamment 

justifiée dans le dossier de présentation d’arrêt. Ceci n’est pas conforme à la décision de 

l’ASN en référence [2] relative aux arrêts et redémarrages des réacteurs électronucléaires à eau 

sous pression. Cependant, les compléments d’informations nécessaires à l’évaluation de la 

suffisance du traitement des écarts présents sur le réacteur n° 4 de la centrale nucléaire de 

Chinon B ont été transmis a posteriori par l’exploitant, notamment lors de la réunion de 

présentation de l’arrêt. Les éléments fournis par EDF n’appellent pas de remarque de la part de 

l’IRSN. 

  

Avis IRSN/2019-00045  

Objet : EDF - REP – Centrale nucléaire de Chinon B – INB 132 

Réacteur n° 4 – Programme des travaux et contrôles prévus lors de l’arrêt 

pour renouvellement du combustible de 2019. 

Réf. [1] Saisine ASN – DEP-SD2-010-2006 du 17 février 2006. 

[2] Décision ASN – 2014-DC-0444 du 15 juillet 2014. 
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Au terme de son analyse et sur la base des éléments complémentaires présentés par l’exploitant, l’IRSN 

estime que le programme des travaux et des contrôles prévus en 2019 au cours de l’arrêt pour 

renouvellement du combustible du réacteur n° 4 de la centrale nucléaire de Chinon B est satisfaisant. 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Hervé BODINEAU 

Chef du service de sûreté des réacteurs à eau sous pression 

 

 

 


